
COMMUNE DE CALIGNAC 
*** 

 
CONSEIL MUNICIPAL  

DU 09/09/2025

 
PROCES VERBAL DE SEANCE 

 

Date du Conseil Municipal :  MARDI 09 SEPTEMBRE 2025 
Date de convocation :   MARDI 02 SEPTEMBRE 2025 
Secrétaire de séance :   Bruno ARCHER 
 
L’an deux-mil vingt-cinq, le mardi neuf septembre, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de 
CALIGNAC s’est réuni à la Mairie, en salle de Conseil, sous la présidence de Mme. Stéphanie 
DAVID, Maire. 

PRESENTS : Jérôme ALLEARD, Bruno ARCHER, Stéphanie DAVID, Serge LAGOURGUE, Sandra 
LEMAIRE, Hélène MARION, Danielle OLLIVIER,  

ABSENT :  Patrice LACOR, Christine NEVEU, Sandrine GEORGE donne pouvoir à Stéphanie 
DAVID, Yannick SEMPE donne pouvoir à Stéphanie DAVID 

 

Objet : GARDERIE PERISCOLAIRE – TARIF DEPASSEMENT HORAIRE 

Madame le Maire rappelle que le tarif de la garderie du soir jusqu’à 18h30 a été fixé par délibération à 2€/jour. 

La fermeture du portail de l’école est indiquée à 18h30. Les parents sont donc tenus de prendre leurs 
dispositions pour respecter scrupuleusement cet horaire et se présenter avant 18h30 pour récupérer leur(s) 
enfant(s) à la garderie. 

Or, l’agent en charge de la garderie doit faire face à des retards répétés des parents pour récupérer leurs 
enfants. 

Madame le Maire propose de fixer une tarification exceptionnelle complémentaire pour dépassement 
d’horaire à compter de l’horaire de fermeture (à 18h30) : 5€ pour chaque dépassement. 

 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Madame le Maire, après en avoir délibéré, 

 

➢ FIXE le tarif du dépassement horaire à 5€ 

 

Objet : : AVENANT N°5 A LA CONVENTION TRANSPORT SCOLAIRE 



 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal à l’unanimité : 

 

- De signer l’avenant avec la Région Nouvelle Aquitaine en charge des transports scolaires 

 
 

 
Fin de séance à 19h35 


